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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE SAUVEGARDE
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
Consultation électronique du Bureau
19 – 22 janvier 2026 
DÉCISION


DÉCISION 21.COM 1.BUR 1
Le Bureau,
Ayant examiné le document LHE/26/21.COM 1.BUR/1,
Rappelant la décision 20.COM 18 et 20.COM 19,
Décide de proposer au Comité d’élire S.E. M. GAO Zheng (Chine) comme Président de la vingt-et-unième session du Comité, suite à la proposition de la Chine et comprend que, compte tenu de l’article 13.4 du Règlement intérieur du Comité, les autres membres du Bureau seraient l’Espagne, l’Ukraine, Haïti, la Zambie et l’Algérie comme Vice-Présidents, ainsi que M. Arnaud Lelion-Lupart (France) comme Rapporteur ;
Demande au Secrétariat d’organiser un échange électronique avec les membres du Comité dès que possible après réception d'une confirmation de la part du pays hôte concernant la désignation, pour élire le/la Président(e) de la vingt-et-unième session du Comité, en tenant compte de la proposition du Bureau.
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